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CONSEIL SUPÉRIEUR DE L’ÉNERGIE 
SÉANCE DU 1ER JUIN 2023

Lors de cette séance, 2 sujets ont particulièrement retenu l’attention avec d’un côté l’activation de moyens de 
précaution en matière d’approvisionnement en gaz et de l’autre des contrôles contre la fraude aux Certificats 
d’Economie d’Energie (CEE). 

Avec le passage, pour avis, du décret en matière de risque d’approvisionnement des centrales à gaz, l’hiver 2024 
présage d’être tout aussi compliqué que 2023 avec des risques de pénurie. Quant à l’arrêté prévoyant des contrôles 
supplémentaires afin d’éviter les fraudes désormais admises sur les CEE, les lignes commencent à bouger.
2024 : ENCORE UN HIVER SOUS TENSION D’APPROVISIONNEMENT ?

C’est en tout cas ce que prouve le principe de précaution du 
prochain décret sur les mesures exceptionnelles de maîtrise 
de la consommation de gaz naturel. Ce dernier concerne 
les centrales à gaz. Il est en lien avec la loi MUPPA (la loi 
n° 2022-1158 Mesures d’Urgence pour la Protection du Pouvoir 
d’Achat promulguée le 16 août 2022 a introduit dans le Code 
de l’énergie les articles L321-17-1 et L321-17-2) qui avait été 
promulguée en pleine débâcle énergétique il y a près d’un an. 

Il est, en effet, prévu de restreindre ou suspendre une centrale à gaz en cas de risque de sécurité 
d’approvisionnement en gaz. Le projet de décret prévoit la possibilité pour les exploitants de centrales à gaz de déroger, 
via le mécanisme d’ajustement, aux décisions de restriction en cas de menace sur la sécurité d’approvisionnement en 
électricité et sur demande de RTE. 

En effet, l’hiver 2024 est possiblement tendu avec l’approvisionnement incertain en gaz, les productions hydrauliques  
en stress hydrique et les problématiques de Corrosion Sous Contraintes du parc nucléaire en cours de résolution (la fin 
des réparations est prévue pour 2025 dans l’état des connaissances actuel du parc). 

Déjà les industriels se préparent à de possibles effacements et le gouvernement de son côté à remastériser ses 
communications sur la sobriété auprès des petits consommateurs dès la fin de l’été.

Derrière cette crise qui ne sera, sans nul doute, pas terminée pour demain, (la durée de validité du décret prendra fin  
en août 2026), ce sont les salariés du secteur qui devront, à nouveau, se mobiliser. Ce décret annonce, en effet, de 
possibles réquisitions de personnel. Déjà sous pression, en raison du contexte, il est totalement inadmissible qu’ils 
subissent les conséquences d’une pénurie finalement organisée par la concurrence et les politiques de sobriété.
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CERTIFICATS D’ECONOMIE D’ENERGIE (CEE) – L’ÉTAT S’ATTAQUE ENFIN AUX FRAUDEURS 

La fin du quoi qu’il en coûte avec la promesse de ne pas plonger dans l’austérité cache certaines réalités, à savoir : la baisse 
des aides aux ménages en matière d’isolation au logement. Pour preuve, la récente modification du dispositif « Ma prime 
rénov » où il est demandé aux ménages d’isoler non plus une partie, pour en bénéficier, mais bien l’intégralité du logement. 
Résultat, près de 66 % de dossiers de demande en moins ! En 2021, 63 % des primes à la rénovation étaient réservés 
aux ménages les plus modestes contre seulement 35 % en 2023. Avec un enjeu de rénovation de 5 millions de passoires 
thermiques en France : à quoi joue-t-on exactement ? Certes, les solutions pour favoriser la rénovation des logements ne 
s’arrêtent pas là. Cette aide réservée aux plus modestes vient compléter le dispositif, beaucoup plus ancien et moins connu, 
des Certificats d’Economies d’Energie (CEE) afin d’aider également les ménages dans leur rénovation. Les CEE déjà très 
controversés en raison des malfaçons, de l’édition de faux rapports d’inspection et dans le choix douteux de l’organisme 
d’inspection réalisé par certains professionnels, n’ont décidément pas la côte… Le volume de plus en plus important du 
nombre de mandataires est symptomatique. Même le GPCEE (Groupement des Professionnels des Certificats d’Economie 
d’Energie) admet que le système a besoin d’être requestionné avec l’aide de Gazpar et de Linky ! Il est manifeste que 
le dispositif n’est pas maitrisé. L’État en a-t-il d’ailleurs véritablement les moyens avec près de 218 fiches de contrôles 
standardisées ? C’est en tout cas, le pari qu’il se lance, à travers son prochain arrêté. L’organisme d’inspection devra, 
en effet, mettre en place une plateforme pour éviter les faux rapports d’inspection !

Malgré tous ces couacs, ce dispositif de 2005 crée des émules à la maille européenne. En effet, les Espagnols viennent 
d’adopter le même système. Une raison supplémentaire qui laisse à penser qu’il ne risque pas d’être supprimé…


